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Championnat intermédiaire de l’Est 16 ans et moins de l’ACY
du 4 au 6 juillet 2008
 Summerside Yacht Club Inc. (SYC )
Présenté au

Silver Fox Curling and Yacht Club Inc. (Silver Fox)
Summerside, Île-du-Prince-Édouard, Canada
AVIS DE COURSE
(Modifié le 14 mai 2008)

1 
RÈGLES
1.1 
La régate sera régie par les règles telles que définies dans les Règles de course à la voile.

1.2
Les prescriptions de l’Association canadienne de yachting s’appliqueront et seront reproduites intégralement dans les instructions de course.
1.3
Les règles de jauge des classes participantes s’appliqueront.

Les règles A4 et 35 seront modifiées afin de permettre aux bateaux d’être classés DNS et DNF dans certaines circonstances.

La règle 60.1(a) sera modifiée afin de limiter le droit de réclamation dans certaines circonstances.

La règle 66 modifiera le temps limite pour déposer une demande de réouverture d’instruction. L’annexe P s’appliquera; la règle P2.3 sera supprimée.

La règle G1.1 (b) ne s’appliquera pas.

D’autres règles peuvent être modifiées. Les modifications aux règles de course seront énoncées intégralement dans les instructions de course.

1.4
Les participants doivent porter un gilet de sauvetage approuvé en tout temps lorsqu’à flot. Ceci modifie le préambule du chapitre 4 et la règle 40.1.
1.5
Tous les bateaux doivent être équipés d’une ligne d’attrape flottante de 6 mètres.
1.6
Tous les participants doivent soumettre à l’enregistrement une attestation signée par un parent ou tuteur confirmant que le participant s’engage à adhérer au Code de conduite des athlètes juniors de l’ACY lors des épreuves.
1.7
En cas de conflit dans la traduction, le texte anglais prévaudra.

2
PUBLICITÉ
La publicité sera restreinte à la catégorie C.
3
ADMISSIBILITÉ ET INSCRIPTION
3.1
La régate est ouverte aux membres de l’ACY nés en 1992 ou ultérieurement. Les participants doivent présenter une preuve de leur adhésion à l’ACY. Les concurrents non canadiens doivent présenter une preuve de leur adhésion à leur fédération nationale.  



La régate est ouverte aux classes suivantes :
Byte (gréement standard) 
Femme / Homme

Byte CII 

Femme / Homme
Laser Radial 

Femme / Homme

420 Trainer 

Femme / Homme
29er 

Femme / Homme
Optimist 

Femme / Homme

Optimist flotte verte 
Femme / Homme.
Les participants ne peuvent s’inscrire dans la flotte verte s’ils ont terminé 1ers, 2es ou 3es au cumulatif dans trois régates précédentes ou s’ils sont passés de la flotte verte à une autre flotte

Les bateaux dans la classe 420 peuvent utiliser toute forme reconnue de coque de 420 et un gréement standard de 420 Club Trainer (avec mat non retreint) et doivent peser au moins 100 kg lorsque complètement gréés dans des conditions sèches, en excluant les voiles et l’équipement personnel.


Au moins six bateaux doivent être inscrits dans une classe pour que la compétition ait lieu. La liste des classes dans lesquelles la compétition aura lieu sera confirmée d’ici le 20 juin.
3.2
Les participants admissibles peuvent s’inscrire en remplissant le formulaire d’inscription ci-joint et en le faisant parvenir avec les frais exigés au Silver Fox Curling and Yacht Club (l’adresse est indiquée ci-dessous).
3.3
Les inscriptions hors délai seront acceptées seulement si l’approbation de l’autorité organisatrice a été obtenue deux jours avant la fin de la période d’inscription.
3.4
La restriction suivante sur le nombre de bateaux s’applique : au moins six bateaux doivent être inscrits par classe.
4
CLASSIFICATION

Le Code ISAF de classification des concurrents s’appliquera.

5
FRAIS D’INSCRIPTION
5.1
Les frais d’inscription sont les suivants :


Classe

Frais d’inscription

Toutes les classes

avant le 20 juin
Après le 20 juin

Concurrent(e)

100 $  

135 $ 

Entraîneur(e)

70 $

90 $

Comprend : deux petits déjeuners, deux dîners sur l’eau et un souper.
5.2
Autres frais :


Des frais d’administration de 35 $ seront retenus pour les annulations effectuées jusqu’au 20 juin. Aucun remboursement ne sera émis pour les annulations effectuées après cette date. 
6
SÉRIES QUALIFICATIVES ET FINALES  -- S.O.
7
PROGRAMME
7.1*
Enregistrement :


Date :


Vendredi 4 juillet 
de 12 h à 20 h

Cérémonie d’ouverture
à partir de 18 h



7.2
Contrôle de jauge :

Des contrôles de jauge peuvent être effectués au moment de l’enregistrement ou en tout temps durant la régate à la demande d’un officiel de course, d’un juge ou d’un jaugeur. 

7.3*
Jours de course :

Date         
Toutes les classes

Samedi 5 juillet   
8 h 30               Réunion des barreurs                  



10 h 30             Premier signal d’avertissement de la journée

Dimanche 6 juillet
10 h 30             Premier signal d’avertissement de la journée


14 h 30             Aucun signal d’avertissement ne sera donné après 14 h 30



       La cérémonie de remise des prix suivra. 
7.4
Nombre de courses :


Un total de dix courses, dont un maximum de cinq par jour, est prévu.
8
JAUGE

Tous les bateaux peuvent faire l’objet d’un contrôle de jauge.
9
INSTRUCTIONS DE COURSE

Les instructions de course seront disponibles à l'enregistrement.
10
LIEU
10.1
La pièce jointe no 1 indique l’emplacement du port de la régate et des zones de course. 
11
LES PARCOURS
Les parcours seront identifiés dans les instructions de course.
12
SYSTÈME DE PÉNALITÉ
12.1
Le système de pénalité alternatif sera en vigueur, tel que décrit à l’annexe P des Règles de course à la voile ou tel que modifié par les instructions de course.
12.2
Pour les réclamations pour une infraction présumée aux règles du chapitre 2 des RCV, une brève audience d’arbitrage peut être tenue préalablement à l’instruction de réclamation. Ceci modifie la section B du chapitre 5 des RCV.
13
CLASSEMENT
13.1
Le Système de Points a Minima de l’Annexe A des Règles de course à la voile sera en vigueur.
13.2
(a)
Lorsque moins de 5 courses ont été validées, le score du bateau dans la série sera le total des scores de ses courses.

(b)
Lorsque 5 à 9 courses ont été validées, le score du bateau dans la série sera le total des scores de ses courses en retirant le plus mauvais.


(c)
Lorsque 10 courses ont été validées, le score du bateau dans la série sera le total des scores de ses courses en retirant les deux plus mauvais.

14
BATEAUX ACCOMPAGNATEURS

Les bateaux accompagnateurs seront identifiés lors de la réunion des barreurs.
15
PLACE AU PORT
Les bateaux doivent rester dans la zone qui leur a été attribuée.
16
LIMITATIONS DE SORTIE DE L’EAU

Les bateaux doivent être sortis de l’eau conformément aux directives du personnel de la régate.
17
ÉQUIPEMENT DE PLONGÉE ET PISCINES PLASTIQUES – S. O.
18
COMMUNICATION RADIO
Un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio pendant qu’il est en course ni recevoir de communications radio qui ne soient pas recevables par tous les bateaux. Cette restriction s’applique également aux téléphones portables.
19
PRIX

Des prix seront distribués comme suit : des médailles et des prix de l’ACY seront remis aux trois premiers dans chaque classe.
20
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. Voir la règle 4, Décision de courir. L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate.
21
ASSURANCE
Chaque bateau participant est responsable de détenir sa propre assurance. L’autorité organisatrice n’accepte pas la responsabilité de vérifier si un participant est assuré.
22
DROIT D’UTILISER LE NOM ET L’APPARENCE

En participant à cette épreuve, le concurrent autorise automatiquement l’autorité organisatrice et les commanditaires de l’épreuve à utiliser et montrer, à quelque moment que ce soit, des photos en mouvement ou statiques, des films ou enregistrements télévisuels, et autres reproductions de lui-même pendant la période de la compétition de la dite épreuve à laquelle le coureur participe et à utiliser sans compensation son image sur tous matériaux liés à la dite épreuve.
23
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

SYC est l’autorité organisatrice. SYC et Silver Fox sont les hôtes de l’événement.
Pour de plus amples renseignements, veuillez visiter le www.silverfox-pei.com ou communiquer avec :
Silver Fox Curling & Yacht Club
110, Water Street
Summerside (Île-du-Prince-Édouard)
Canada
C1N 1A9
Tél. : (902) 436-2153
Fax : (902) 888-3969

Pièce jointe no 1
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